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transports sanitaires
Question écrite n° 45693

Texte de la question

M. Daniel Mach attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur les inquiétudes des
ambulanciers hospitaliers relatives à l'avenir de leur profession. L'activité de ces professionnels est largement
reconnue tant sur le terrain que dans les services hospitaliers. Leurs pratiques régulières au contact des
malades, des patients ou des victimes de la voie publique et les soins qu'ils sont souvent appelés à administrer
les confortent dans leur demande. Ils souhaiteraient, en effet, que leur métier soit ajouté à la liste des
professions de santé. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions quant à une éventuelle et
proche modification de leur statut.
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